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A V E R T I S S E M E N T .

E R O I s’étant proposé le fecoors 
de tous les vrais Pauvres de Tes 
E ta ts, pour en bannir entière
ment la Mendicité , fource fu- 
nefte d’une infinité de defordres, 
a commencé par le Reglement 

de l’Hôpital General de la Charité , &  le re
cours des Pauvres de fa V ille Capitale de T a 
rin . Après cet heureux commencement, qui a 
réuffi conformement au defir , &  aux faintes 
intentions de Sa Majefté , Elle a ordonné par 
ion Edit du i l .  M ai 1717. , qu’ en toutes 
les autres Villes grandes, &  petites on pour
vût de meme maniéré au fecours de tous les 
vrais Pauvres par l’établiffement d’un H ôpital 
General , ou d’un Bureau de Charité dans les 
Lieux , où l ’on ne peut pas renfermer les Pau
vres , ce qui s’entend de toutes les petites V il
les , B ourgs, &  Villages , afin qu’ il n' y ait 
point de véritable Pauvre dans tout fon D o
maine , qui ne foit fecouru félon fes befoins , 
&  délivré de la fachcufe necciïïté de mendier.

Il y  a cette différence entre un Hôpital G e
neral , &  un Bureau de Charité ,  que, quoi
que l'un &  l’autre fe propofe de bannir la Men
dicité ( qui eft Ja fin principale , qu’ on doit

avoir f


